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Ensemble, on est plus fort
Avoir une voix qui porte
Sud est une courroie de transmission de vos revendications. Inlassablement, nous intervenons 
dans les réunions avec la direction pour décrire la réalité du terrain, mettre en exergue les problèmes, 
porter vos revendications : télétravail, salaires, charge de travail, pression commerciale...

Ne pas se sentir isolé
L’organisation du travail de la CEIDF vise à isoler le salarié. C’est une technique patronale bien 
rôdée. Que peut-on faire seul face à un employeur ? Rien et ça nos chers patrons le savent.
Adhérer à Sud, c’est se fédérer. C’est faire partie d’un collectif pour être écouté, échanger, être soutenu.

Participer à la prise de décision
Nous négocions des accords avec la direction, c’est-à-dire la loi qui s’appliquera dans 
l’entreprise, et nous avons le pouvoir de signer ou de ne pas signer le texte final. Sachant que 
pour qu’un accord soit applicable dans l’entreprise, il doit être signé par une ou plusieurs organisations 
syndicales représentant 50 % des suffrages exprimés au 1er tour des élections professionnelles.
Nos adhérents, sont consultés avant toute signature d’accord. La décision de signer ou non est prise 
à la majorité des voix exprimées.

Ensemble, on fait respecter ses droits
Être informé 
Non seulement nous sommes submergés par une prose patronale orientée, mais l’intensité du travail 
ne permet plus de prendre du recul, de réfléchir. Pourtant, on défend mieux ce que l’on connait bien.
Sud est là pour vous informer d’un point de vue critique sur les décisions qui impactent votre 
quotidien. Déconstruire les idées reçues, présenter un autre point de vue que celui du patron. 

Obtenir conseils et assistance
Vous vous posez une question sur vos droits, vous êtes victime d’une décision que vous jugez arbitraire, 
vous subissez des pressions...
S’adresser à Sud c’est obtenir des conseils de militants expérimentés et connaissant les rouages de 
l’entreprise mais aussi être assisté en cas de difficultés y compris par la voie judiciaire au besoin. 

Adhérez à Sud deuxième organisation syndicale à la CEIDF 
et première dans le collège employés  


